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ARTICLE 29
Apreslemot :
« alinéas »,

supprimer lafin del’ainéa55.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons empécher que des HLM soient vendues a des personnes
morales de droit privé. Cela revient a privatiser du logement social. Nous y sommes opposés et
demandons donc la suppression de cet alinéa.

V1



